CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session spéciale du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la Mairie de Saint‑Vallier, le 10 mai 2007, à compter de 20h00.

Sont présents:
M. Jean Lemieux, maire 

M. Jacques Larivière

M. Jean-Marc Corriveau

M. MarcTherrien




M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle



Formant quorum

Absent :

M. Tony Langevin

L’avis de convocation a été signifié tel que requis  par le code municipal au membre du conseil qui n’est pas présent à l’ouverture de la session spéciale.

1. Constatation de la régularité de la session.  
La session est ouverte à 20h00 par M. Jean Lemieux, maire de Saint‑Vallier. Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire‑trésorière, fait fonction de secrétaire.

2007-05-392-B
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Jacques Larivière,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté:

1- Constatation de la régularité de la session

2- Adoption de l’ordre du jour

3- Dossier du quai

4- Période de questions
5- Clôture de la session
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-05-393-B

3. Dossier du quai

Considérant que la municipalité est impliquée dans un litige judiciaire au dossier numéro 300-05-000067-986 de la Cour supérieure, du district de Montmagny;
Considérant que les pourparlers entre les procureurs de la Municipalité et ceux de la défenderesse pour tenter d’en arriver à un règlement hors Cour ont conduit à une proposition de la part de la défenderesse, laquelle a été communiquée aux procureurs de la Municipalité dans une lettre du 7 mai 2007;

Considérant que les éléments de cette proposition sont jugées acceptables de la part du conseil municipal, notamment afin d’éviter les frais importants à venir pour la tenue d’un procès;

Considérant que les conditions du règlement hors Cour à intervenir permettront à la Municipalité de confirmer son droit, sur le plan immobilier, de maintenir un passage piétonnier à caractère public, dans l’intérêt public;

Considérant qu’il y a lieu, en conséquence, d’autoriser la conclusion du règlement hors Cour;
En Conséquence, 

il esT proposé par M. Jacques larivière

Appuyé par M. jean-marc corriveau

Et résolu

Que la Municipalité accepte de régler hors Cour le dossier numéro 300‑05‑000067-986 de la Cour supérieure du district de Montmagny d’après les conditions négociées entre les procureurs des parties et dont l’essence est consignée à la lettre des procureurs de la défenderesse, en date du 7 mai 2007, adressée aux procureurs de la Municipalité, dont un exemplaire est versé aux archives de la Municipalité;

Que l’arpenteur-géomètre Richard Carrier est mandaté pour procéder au piquetage de l’assiette du sentier piétonnier et la préparation des descriptions techniques qui seront nécessaires pour l’acte notarié à intervenir pour donner effet à la transaction immobilière;

Que la notaire Nathalie Leblond est mandatée pour préparer et publier l’acte à intervenir pour donner effet à cette transaction;

Que la Municipalité mandate ses procureurs de la firme Tremblay Bois Mignault Lemay pour déclarer le dossier réglé hors Cour, chaque partie payant ses frais, une fois que l’acte notarié à intervenir aura été dûment publié en exécution de cette transaction.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
4. Période de questions
2007-05-394-B
5.Clôture de la session
Il est proposé par M. Jacques Larivière,

appuyé par M. Therrien

et résolu 

Que la présente session soit levée à 20h10.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




